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Glossaire et abréviations les plus couramment utilisées 
 
 
AC : Assez commun 
AR : Assez rare 
CBNBP : Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien 
CR Υ 9ǎǇŝŎŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ /±[ 
CVL : Centre Val de Loire 
DO IΥ 9ǎǇŝŎŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭϥŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ϦhƛǎŜŀǳȄϦ ŎΩŜǎǘ-à-dire espèce pour laquelle 
des « zones de protection spéciale (ZPS) » doivent être désignées par les Etats membres 
pour la préservation de ses habitats 
DH II Υ 9ǎǇŝŎŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ϦIŀōƛǘŀǘǎ CŀǳƴŜ CƭƻǊŜϦ ŎΩŜǎǘ-à-dire espèce 
pour laquelle des « zones spéciales de conservation (ZSC) » doivent être désignées par les 
Etats membres pour la préservation de ses habitats 
DH IV Υ 9ǎǇŝŎŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ϦIŀōƛǘŀǘǎ CŀǳƴŜ CƭƻǊŜϦ ŎΩŜǎǘ-à-dire espèce 
présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection stricte 
EN Υ 9ǎǇŝŎŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 
FNE CVL : France Nature Environnement Centre-Val de Loire 
LNE : Loiret Nature Environnement 
LC : Espèce de préoccupation mineure en région CVL 
NT : Espèce quasi-menacée en région CVL 
PN : Espèce protégée au niveau national 
PR : Espèce protégée au niveau régional 
R : Rare 
SIRFF : Système d'Information Régional sur la Faune et la Flore 
TR : Très rare 
VU : Espèce vulnérable en région CVL  
ZNIEFF Υ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 
ZSC : Zone Spéciale de Conservation (Natura 2000) 
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INVENTAIRES DE LA BIODIVERSITE 
DANS LES COMMUNES DΩOLIVET 

 
 
 
 
 

I. Introduction  
 
 Les inventaires de biodiversité communale (ou IBC) sont des outils fonctionnels pour 
accompagner les communes dans la prise en compte des enjeux liés à la biodiversité lors de 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Ils ont pour objectif de faire connaître aux élus le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
politiques d'aménagement (PLU notamment) et de gestion du territoire. Les IBC constituent 
notamment une base incontournable lors de l'élaboration de la trame verte et bleue, en 
mettant en évidence les connexions entre les réservoirs de biodiversité.  
 

Le second objectif des IBC Ŝǎǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǇŀǊ ŘŜǎ 
sorties, des animations, des conférences. Ainsi, les IBC contribuent-ils à la sensibilisation des 
habitants à la protection de leur environnement proche, celui dans lequel ils vivent 
quotidiennement et dont ils ignorent bien souvent la richesse.  
 
 Dans le cadre de sa politique environnementale, la commune ŘΩhƭƛǾŜǘ a souhaité 
s'investir dans la réalisation d'un IBC et a missionné Loiret Nature Environnement pour sa 
réalisation. Il s'agissait d'établir un état des lieux de la richesse faunistique et floristique de 
plusieurs espaces verts et sites semi-naturels de la commune.  
 
 Ce document présente la synthèse des inventaires menés en 2018 et 2019, dresse un 
aperçu de la biodiversité communale et propose des pistes de réflexion pour la préservation 
des richesses naturelles du territoire. 
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II. Présentation de la commune 
 
 Située dans le sud ŘŜ ƭΩagglomération Orléanaise, la commune ŘΩhƭƛǾŜǘ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ 
situation exceptionnelle entre Val de Loire et Sologne ; elle regroupe plusieurs entités 
paysagères : habitat dense, rivière, terres agricoles en son centre et prémisses des forêts de 
Sologne ŀǳ ǎǳŘΦ [Ŝǎ ǊƛǾŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ Řǳ [ƻƛǊŜǘΣ ƭŜ ǎŜƳƛǎ ŘŜ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
nombreux champs cultivés confèrent à Olivet un caractère verdoyant. 
 
 Olivet a une forte histoire agricole et rurale (arboriculture - cerise, poire - 
horticulture, viticultureύΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ commune attractive qui connait un développement 
urbain maîtrisé en conservant un cadre de vie agréable. Avec 21 951 habitants et une 
densité ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фнл hab/km², elle est la deuxième ville la plus peuplée du Loiret, après 
Orléans.  
 

Sŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŜΣ ƻǎŎƛƭƭŀƴǘ ŜƴǘǊŜ уф Ŝǘ млф ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ La 
variété des sols et des activités humaines, ainsi que la présence du Loiret contribuent au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ alluviaux, 
boisements mixtes, vergers et vignes, prairies, fricƘŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎΧύ.  

 
La commune est située à proximité dŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

notamment la zone Natura 2000 « Vallée de la Loire du Loiret », la ZNIEFF de type 2 
« Embouchure du Loiret », la réserve naturelle nationale de Saint-Mesmin et la ZNIEFF de 
type 1 « Landes du bas des vallées » à Saint-Hilaire-Saint-Mesmin.  

 
 

III. Méthodologie de travail 
 

Réaliser un inventaire complet de la biodiversité communale ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴ L./Φ 
Ce serait par ailleurs impossible avec les moyens humains et financiers disponibles ou dans 
les temps impartis et demanderait plusieurs années d'études. Aussi, l'IBC se concentre-t-il 
sur un nombre limité de sites, choisis avec la commune Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ΩL./ 
s'appuie également sur un nombre restreint de groupes d'espèces et sur des méthodes 
permeǘǘŀƴǘ ŘΩŜȄǘǊŀǇƻƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ écologiques du territoire communal.  
 
Les inventaires sont donc essentiellement qualitatifs et ne peuvent être interprétés comme 
reflétant la répartition exhaustive des espèces. 

 

 
1. Choix des sites  

 
 [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [b9 et la commune dΩhƭƛǾŜǘ se sont réunies en avril 2018 pour choisir 
ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ 
de la collectivité en matière de préservation de son patrimoine naturel :  
 
ü les inventaires ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ Ł 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Les zones étudiées 
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ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
sur le territoire communal ;  
 

ü la commune souhaite pouvoir valoriser, gérer et protéger durablement la biodiversité 
des espaces étudiés. Les sites choisis font partie du domaine public communal ou 
métropolitain(Orléans Métropole) ; 
 

ü les inventaires doivent permettre une meilleure prise en compte des enjeux liés au 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
 

 Dix sites répondant à ces critères ont été choisis. Ils ont ensuite été localisés et 
délimités précisément sur carte. Plusieurs zones humides (mare et fossés) ont également été 
sélectionnées en complément ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ όcf. cartographie 
n°1 ; photographies n°1 et 2). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2. Choix des classes systématiques 
 

Six classes systématiques ont été choisies pour leur caractère indicateur : la flore, les 
insectes, les amphibiens, les reptiles, les oiseaux et les chauves-souris. Les traces et indices 
de mammifères terrestres ont également été notés.  

 
Les bases de données SIRFF (base du réseau FNE) et FLORA (base du Conservatoire 

botanique national du Bassin parisien - CBNBP) ont été consultées, sur un pas de temps de 
20 ans (1999-2019), pour compléter les prospections de terrain.  
  

  

Photographies n°1 et 2 : le site du Cimetière du Bois-semé (1) a été choisi pour la diversité 
des milieux qui le composent (landes, boisements, pelousesΧύΦ [ŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜǎ aŀǊǘƛƴŜǘǎ (2) 

est représentative des bords du Loiret 
 

1 2 



 

Cartographie 1 : Localisation des secteurs étudiés
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3. ProtocoƭŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs 
 
a) Inventaire de la flore 

 
 La flore inventoriée est uniquement vasculaire et n'inclut donc pas les mousses ni les 
lichens. Les végétaux sont à la base de toutes les chaînes alimentaires et sont la composante 
principale des milieux naturels. En conséquence, la protection de l'environnement passe 
nécessairement par la connaissance et la préservation de la diversité floristique ainsi que par 
la lutte contre les menaces qui pèsent sur la flore. 
 

 Les inventaires floristiques ont été réalisés dΩŀǾǊƛƭ à septembre 2018 et 2019, la fin 
du printemps étant la période la plus propice pour contacter ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ [ŀ 
méthode de prospection adoptée consiste à parcourir les différents milieux naturels de 
chaque site, en déterminant les plantes sauvages rencontrées (cf. photographies n°3, 4 et 5).  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le statut patrimonial des espèces végétales est défini selon les critères suivants : 

Á leur statut de protection, selon la réglementation régionale (Arrêté interministériel 
du 12 mai 1993) ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ό!ǊǘΦ [ пмм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ; 

Á leur rareté au niveau du département ou de la région, selon les degrés qui leur sont 
ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩAtlas de la flore sauvage du département du Loiret (Pujol et al., 
2007), ou dans le catalogue de la flore régionale du CBNBP (Cordier et Filoche, 2016) ; 

 
 
 

 
 

 
 

Photographies n°3, 4 et 5 : un échantillon des 
milieux inventoriés : les bords de Loiret (3), le 
talus enherbé du boulevard Victor Hugo (4) et 
le sous-bois à proximité du domaine du Donjon 

(5) © LNE. 

3 4 

5 
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Á ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όƭƛǎǘŜ 
des espèces déterminantes des ZNIEFF, validée par le Conseil Scientifique Régional du 
Patrimoine Nature CSRPN en décembre 2017) ; 

Á leur classification dans le Livre rouge régional (Nature Centre et CBNBP, 2014).  
 

Quant aux habitats naturels, leur intérêt patrimonial est défini selon :  

Á ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ plus remarquables (liste 
des habitats déterminants des ZNIEFF, validée par le CSRPN en décembre 2017) ; 

Á leur classification dans le Livre rouge régional (Nature Centre et CBNBP, 2014) ; 

Á ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ фнκпоκ/99Σ ŘƛǘŜ « Directive 
Habitats Faune Flore». 

 

Enfin, la liste des espèces végétales invasives de la région Centre-Val de Loire, élaborée 
également par le CBNBP en 2018, a permis d'attribuer un statut à chaque espèce exotique 
envahissante observée. 

 
 

b) Inventaire des insectes 
 
 En 2018, des prospections ont été menées sur plusieurs sites (les 30/05 et 
01/06/2018 et les 14 et 15/08/2018) pour effectuer des observations et des prélèvements. A 
chaque visite, un à deux entomologistes ont été mobilisés durant deux journées.  
 
 Les relevés sont effectués par prospection active : observations et/ou captures à vue, 
battage au niveau de la strate arborée et fauchage de la strate herbacée.  
 
 Les insectes ciblés par les prospections sont prioritairement les Coléoptères 
(scarabéesΣ ŎƻŎŎƛƴŜƭƭŜǎΧ), les lépidoptères (papillons de jour), les Odonates (libellules) et les 
Orthoptères (sauterelles)Φ [Ŝǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 
était possible de les identifier sans difficulté lors des prospections. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  6 7 

Photographies n°6 et 7 : Zone ouverte sous une ligne électrique au domaine du Donjon © J. Fleury (6), 
Berge du Loiret au Camping municipal © J. Fleury (7). 
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 [Ŝǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ ŀǳ 
laboratoire. Cette phase est la plus longue et la plus délicate, du fait de la difficulté 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ ¦ƴ ǘǊƛΣ ǳƴ ŎƻƳǇǘŀƎŜ Ŝǘ ǳƴe détermination au 
plus haut rang taxonomique ont été effectués. Les clés de détermination disponibles dans la 
littérature ont été utilisées et les insectes collectés sont comparés avec du matériel de 
référence contenu dans les collections du Laboratoire (cf. photographies n°8 et 9). 

 
 

 
 
 
 
 
 

 Parmi les espèces inventoriées, les éléments remarquables sont mis en exergue. Il 
ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ 
les espèces exotiques et/ou envahissantes. 
 
 
 [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǎƻƴǘ : 
 

- Les espèces protégées : espèces inscrites sur la liste de protection nationale. 
 

- Les espèces menacées : espèces inscrites sur les listes rouges nationales et régionales 
(NATURE CENTRE & CBNBP, 2014 ; BINON et al., 2015). 
 

- [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ : les espèces inscrites à la Directive européenne 
Habitats, les espèces déterminantes des ZNIEFF (DREAL CENTRE, 2011), les espèces 
indicatrices de la valeur biologique des forêts (BRUSTEL, 2001 ; GOMY & MILLARAKIS, 2012). 
 

- [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǘƻƳƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ : les espèces rares ou 
nouvelles pour le département ou la région. 

Photographies n°8 et 9 : conditionnement des échantillons au laboratoire pour analyse sous 
loupe binoculaire (8), une collection de référence de syrphes (9). 

© J.-D. Chapelin-Viscardi 
 

8 9 
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c) Inventaire des amphibiens  
 
 Les zones humides présentes sur les sites étudiés ou choisies en amont avec la 
commune ont été prospectées Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ, périodes les plus favorables 
Ł ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΦ ! ŎƘŀǉǳŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ deux 
méthodes ont été utilisées (cf. photographies n°10, 11 et 12) : 
 
V les sites sont visités à la nuit tombée pour écouter les grenouilles et les crapauds, chaque 
espèce possédant un chant spécifique. Des prospections à la vue (lampes) ont complété les 
sessions nocturnes, permettant notamment d'observer les individus en migration 
(salamandres...) ; 
 
V des nasses sont disposées dans l'eau pour capturer les tritons, qui sont relâchés une fois 
déterminés. 
 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ Ŝǘ Ŝƴ Ƴŀƛ нлм9. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

Photographies n°10, 11 et 12 : Deux 
ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ 

amphibiens dans les zones humides 
(10) : pose de nasses pour les tritons 

(11) et écoute nocturne pour les 
grenouilles et les crapauds (12) © LNE. 

10 11 

12 



 13 

d) Inventaire des reptiles  
 

 Les reptiles sont, comme les amphibiens, protégés à l'échelle nationale. Ces espèces 
sont en régression pour les mêmes raisons, mais également du fait de leur mauvaise 
ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǾƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ensauvagés, qui leur offrent à la fois des zones de refugeΣ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et de reproduction. 
 
 La recherche des reptiles est menée durant les matinées ensoleillées du printemps à 
ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŞΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ des plaques noires 
(morceaux carrés de caoutchouc noir) sont disposées dans les milieux naturels favorables. 
/Ŝǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳȄ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 
ŎƘŀǳŘ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ 5Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜnt donc de découvrir 
des serpents ou des lézards difficiles à observer naturellement car très discrets et farouches 
(cf. photographies n°13, 14 et 15). 
 

En 2018, 8 plaques ont été disposées sur les sites, toujours en lisière de fourrés ou de 
boisements. La cartographie des plaques est disponible en annexe (cf. annexe n°1). Les 
contrôles ont été effectués ƧǳǎǉǳΩŜƴ automne 2018 et de mars à septembre 2019. Les 
plaques ont ensuite été retirées. 
 

L'inventaire des reptiles par le contrôle régulier des plaques a été complété par des 
recherches à vue lors de la réalisation des autres inventaires. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 

Photographies n°13, 14 et 15 : Les 
plaques noires sont mises en place 
dans des milieux favorables aux 

reptiles (13-14) ©LNE, puis relevées 
régulièrement ; ici un orvet (15). ©LNE 

13 14 

15 
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e) Inventaire des oiseaux  
 

Composante marquante de notre paysage visuel et sonore, les oiseaux ne passent 
pas inaperçus. Ils constituent les représentants les plus remarquables de la biodiversité. 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǉǳƛ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  
 
 Leur recensement est basé sur une méthode standardisée, bien rôdée au niveau 
national depuis plus de trente ans : ƭŜǎ LƴŘƛŎŜǎ tƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ όLt!ύΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜ Ŝƴ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ŘƻƴƴŞ Ŝǘ ƴƻǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǾǳŜǎ ƻǳ ŜƴǘŜƴŘǳŜǎ 
pendant 20 minutesΦ [Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜΣ ƭŞƎŜǊ Ŝǘ 
reproductible. Des parcours aléatoires viennent compléter cet inventaire. 
 
 Pour inventorier le territoire communal de manière optimale, une vingtaine de 
points ŘΩécoute ont été répartis sur les différents sites en fonction de leur taille et de la 
diversité des milieux qui les composent. La cartographie de ces points d'écoute est 
présentée en annexe (cf. annexe n°2).  
 
 [Ŝǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭŜǾŜǊ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ Ŝǘ midi ; le protocole 
prévoit deux passages : un pour les nicheurs précoces (les oiseaux qui chantent plutôt au 
ŘŞōǳǘ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎύ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ǘŀǊŘƛŦǎ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ 
ƴΩŀǊǊƛǾŜƴǘ ǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀƛύΦ La date charnière est le 8 mai. Les sessions 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻƴǘ été réalisées entre fin mars et fin juin 2018 ΤŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2019.  
 

f) Inventaire des chauves-souris 
 

[Ωinventaire des chiroptères de la ville ŘΩhƭƛǾŜǘ a été réalisé au cours de trois soirées 
d'écoute au détecteur d'ultrasons. 

 
¦ƴ ŘŞǘŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƭǘǊŀǎƻƴǎ !w мул ό.ƛƴŀǊȅ !ŎŎƻǳǎǘƛŎύ ŎƻǳǇƭŞ Ł ǳƴ ƴŜǘōƻƻƪ {ƻƴȅ ±ŀƛƻ ŀ 

été utilisé. Ce détecteur utilise une technologie de conversion numérique directe des 
ultrasons. Sa plage de fonctionnement est la plus large du marché puisqu'elle couvre de 1 
kHz à 180 kHz. Il est équipé d'un micro ultrasonore parmi les plus sensibles existant avec une 
dynamique de 90 dB. Les signaux captés sont numérisés en 16 bits et enregistrés en 
expansion de temps (10 X) sur ordinateur. [ΩƛŘŜƴǘƛŦication de la plupart des espèces est 
possible de façon fiable avec ces détecteurs à expansion de temps, après analyse des sons 
enregistrés. Celle-ci consiste en une analyse discriminante multi variée (8 variables 
analysées), effectuée grâce à différents programmes d'analyse (Batsound, Cool edit, Syrinx). 
 

Les relevés ont été réalisés lors de conditions météorologiques favorables : 
température douce, vent faible, absence de précipitations. Cette technique de pointe 
permet de prospecter tous les milieux afin de localiser les chauves-souris en chasse et de les 
identifier sans les déranger. 
 
La richesse chiroptérologique observée lors de ces prospections devrait inciter à poursuivre 
les recherches afin de mieux connaitre le peuplement de chauves-souris de la commune. 
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e) Autres inventaires  
 
 Toutes les autres espèces observées ont été notées, dans la limite des connaissances 
des naturalistes en charge des prospections. Un inventaire ponctuel des mammifères 
terrestres a notamment été réalisé. 
 

Le Livre rouge des Habitats naturels et des espèces menacés de la région Centre nous 
a renseignés sur le statut régional de conservation et le degré de menace pesant sur les 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΣ ǘƻǳǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΦ 

 
 

 

IV. Résultats des inventaires  
 

1. Inventaire de la flore 
 
a) Données issues des inventaires 2018-2019 

 

 Au cours de nos prospections, 424 espèces végétales ont été observées tous sites 
confondus (voir annexe 3).  
 
ü La flore patrimoniale : 

 
Les inventaires révèlent la présence de 9 espèces dont le statut patrimonial justifie la 

préservation (cf. tableau n°1 ; photographies n°17, 18 et 19) : 
 
V 4 espèces protégées Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale en raison de la fragilité et du degré de 

menace pesant sur leurs populations ; 
 

V 5 espèces, non protégées, mais déterminantes pour la définition de ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique (ZNIEFF). 

 

14 12 13 
14 

Photographies n°16 : 
Enregistrement avec le détecteur 
ŘΩǳƭǘǊŀǎƻƴǎ (16). © Philippe Lustrat 

 

16 
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Nom scientifique Nom commun 
Déterminantes 

ZNIEFF 
Statuts de 

protections 

Liste 
rouge 

régionale 
Rareté 

 
Site(s) 

 

Anacamptis 
pyramidalis 

Anacamptis pyramide X 
Protection 
régionale 

LC Assez rare 
Bd Victor 

Hugo 

Cistus umbellatus 
Hélianthème en 

ombelle 
X 

Protection 
régionale 

NT Rare 
Cimetière 

Corydalis solida Corydale solide X 
Protection 
régionale 

LC Assez rare 
Parc du 
Poutyl 

Teucrium scordium 
Germandrée des 

marais 
X 

Protection 
régionale 

LC Assez rare 
Le Donjon 

Erica scoparia Bruyère à balais X - LC 
Assez 

commune 
Cimetière 

Oxybasis glauca Chénopode glauque X - LC Assez rare  
Sentier 
des près  

Oxybasis rubra Chénopode rouge  X - LC 
Assez 

commune 
Sentier 
des près  

Trifolium glomeratum Trèfle aggloméré X - VU Très rare Cimetière 

Vicia lathyroides Vesce fausse gesse X - LC Assez rare 
Cimetière 
et RD 2020 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau n°1 : Espèces patrimoniales observées, statut(s) associé(s) et site(s) ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
(ZNIEFF Υ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ; LRR : Liste Rouge 

Régionale ; NT : Quasi-menacé ; VU : Vulnérable ; LC : Préoccupation mineure). 

  

 

Photographies n°17, 18 et 19 : 
Trois espèces patrimoniales 
observées sur la commune 

ŘΩhƭƛǾŜǘΥ ƭΩ!ƴŀŎŀƳǇǘƛǎ ǇȅǊŀƳƛŘŜ 
(17), la Corydale solide (18) et la 
Germandrée des marais (19). © 

Wikimedia commons 

17 18 

19 
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{ΩŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 9 autres considérées comme assez rares à très rares dans le Loiret, 
mais ne possédant pas de statut patrimonial particulier (cf. tableau n°2 ; photographies n°20, 
21 et 22) :  
 

Nom scientifique Nom français Degré de rareté Site(s) 

Aphanes australis  Alchémille oubliée Rare Cimetière 

Calendula arvensis  Souci des champs Assez rare Bd Victor Hugo 

Euphorbia maculata  Euphorbe maculée Assez rare 
Cimetière 

Foeniculum vulgare  Fenouil commun Assez rare 
Bd Victor Hugo, RD 2020 

Galium parisiense  Gaillet de Paris Rare Cimetière 

Legousia speculum-veneris  Miroir de Vénus Assez rare Bd Victor Hugo 

Potentilla recta  Potentille droite Assez rare Bd Victor Hugo 

Ulex europaeus Ajonc d'Europe Assez rare Cimetière 

Viola tricolor  Pensée sauvage Assez rare Cimetière 

 

 
 
 
 

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau n°2 : Espèces rares dans le Loiret, sans statut patrimonial particulier 

  

 

Photographies n°20, 21 et 22 : Trois 
espèces rares, sans statut de 

patrimonialité sur la commune 
ŘΩhƭƛǾŜǘ : le Miroir de Vénus (20), le 

Souci des champs (21) et la Potentille 
droite (22). ©Wikimedia Commons 

20 21
6 

22 
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 Le cimetière du Bois semé est le site le plus riche en espèces patrimoniales et 
remarquables. On y retrouve notamment une grande zone de landes située sous les lignes 
haute tension. Cet habitat, maintenu par la nécessité de contenir la végétation sous la ligne, 
est favƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩHélianthème en ombelle, la Bruyère à balais Ŝǘ ƭΩAjonc 
d'Europe. 
 Le secteur des tombes propose également de habitats particuliers liés à des sols 
pauvres et tassés permettant le développement de végétations basses telles que le Trèfle 
aggloméré, la Vesce fausse gesse, le Gaillet de ParisΣ ƭΩEuphorbe maculée, ƭΩAlchémille 
oubliée ou encore la Pensée sauvage. 

Vient ensuite le Boulevard Victor Hugo qui de par sa configuration offre une grande 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ hƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴt le Souci des champs et le Miroir de Vénus. 
Ces espèces sensibles sont dites messicoles : généralement associées aux cultures, elles 
affectionnent les sols remaniés régulièrement ce ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŎƻǳǊǘ 
en dehors de toute concurrence. Sur les espaces en herbes, la Potentille droite, le Fenouil 
commun Ŝǘ ƭΩAnacamptis pyramide aiment les milieux ouverts et pas trop riches en matière 
organique. 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜnt davantage en sous-bois, telles que la Corydale solide au Parc 
du Poutyl ou encore la Germandrée des marais dans le domaine du Donjon. 
 
Le Sentier des près offre quant à lui des milieux bien particuliers liés à la présence du Loiret. 
tŀǊƳƛ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŜǎ ƎǊŝǾŜǎ ŜȄƻƴŘŞŜǎ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜnt le Chénopode 
rouge et le Chénopode glauque.  
 
Trois espèces ŘΩorchidées sont également présentes sur la commune. LΩ!ƴŀŎŀƳǇǘƛǎ 
pyramide, a été évoquée plus haut en raison de son statut de plante protégée au niveau 
national. LΩ9ǇƛǇŀŎǘƛǎ Ƙelleborine est une orchidée non-protégée qui apprécie les boisements 
et les lisières, cette espèce a été observée aux alentours du camping municipal. LΩhǊŎƘƛǎ 
bouc a quant à elle été observée à plusieurs endroits de la commune, notamment sur les 
talus du boulevard Victor Hugo et dans les parterres enherbés du domaine du Donjon.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

Photographies n°23 et 24 : 5ŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ƭΩ;ǇƛǇŀŎǘƛǎ 
helleborine (23) Ŝǘ ƭΩhǊŎƘƛǎ ōƻǳŎ (24). © Wikimédia Commons 

23 24 
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ü La flore invasive : 
 
 ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ 8 espèces ont été répertoriées comme invasives et sont à surveiller, 
voire à limiter (cf. tableau n°3 ; photographies n°25 et 26). Ces plantes sont exotiques, 
envahissantes dans les milieux naturels et peuvent avoir un impact négatif sur la biodiversité 
locale. On en distingue deux catégories selon leur caractère invasif : 
 

 

V 1 espèce est dite « invasive avérée prioritaire », 
 

V 6 espèces sont dites « invasives avérées secondaires » et sont envahissantes dans 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 9ƭƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
patrimoniaux. La gestion de la Renouée du Japon est considérée comme prioritaire 
sur le bassin Loire-Bretagne ; 
 

Une dernière espèce est en « ƭƛǎǘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ » : elle est naturalisée dans le 
département mais son potentiel invasif est intermédiaire.  

 
Nom scientifique Nom français Statut invasif Site(s) 

Egeria densa Elodée dense Invasive avérée prioritaire Le Loiret 

Acer negundo  Erable negundo Invasive avérée secondaire Cimetière 

Ailanthus altissima Ailante glanduleux Invasive avérée secondaire Le Donjon 

Elodea nuttalii  Elodée de Nuttale Invasive avérée secondaire  
Plaine des Béchets 

(Loiret) 

Parthenocissus inserta Vigne-vierge commune Invasive avérée secondaire 
Plaine des 
Martinets 

Reynoutria japonica  Renouée du Japon Invasive avérée secondaire 
Plaine des 
Martinets 

Robinia pseudoacacia  Robignier pseudo-acacia Invasive avérée secondaire 
Cimetière et 

Donjon 

Phytolacca americana wŀƛǎƛƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ [ƛǎǘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Le Donjon 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Photographies n°25 et 26 : deux espèces invasives observées : le Robinier faux-acacia (25), 
ƭŜ wŀƛǎƛƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ (26). ©Wikimedia Commons 

25 26 

Tableau n°3 : Espèces ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΣ ǎǘŀǘǳǘ ƛƴǾŀǎƛŦ ŀǎǎƻŎƛŞ Ŝǘ ǎƛǘŜόǎύ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 
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b) Données issues de la bibliographie 
  
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ /.b.t ƻƴǘ 
permis d'ajouter 184 espèces à la liste des plantes recensées (voir annexe 4). Ces 
ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎ Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ 
renseignent sur les potentialités floristiques des écosystèmes communaux. 
 
ü La flore patrimoniale : 

 
La synthèse des connaissances bibliographiques révèle la présence de 14 espèces 

patrimoniales supplémentaires sur la commune (cf. tableau n°4 ; photographies n°27, 28 et 
29) : 

 
V 1 espèce est ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ; 

 
V 11 espèces sont déterminantes ZNIEFF, dont plusieurs classées « vulnérables », 

« en danger » ou « en danger critique η ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ en région Centre ; 
 

V 2 espèces sont menacées mais ne possèdent pas de statut de protection. 
 

Nom scientifique Nom commun 
Déterminante

s ZNIEFF 
Statuts de 
protections 

LRR Rareté 
 

Lieu-dit  
 

Laserpitium latifolium Laser à feuilles larges X 
Protection 
régionale 

EN Très rare 
Bois de Maison 

blanche 

Asplenium scolopendrium Scolopendre officinale X - LC 
Assez 

commun 
Le coin rond 

Campanula persicifolia Campanule à feuilles de pêcher X - NT Très rare /  

Cornus mas Cornouiller mâle X - LC 
Assez 

commun 
Plaine des 
Béchets 

Filago pyramidata Cotonnière spatulée X - NT Assez rare Les Ormeteaux 

Myosurus minimus Ratoncule naine X - LC Assez rare La Fontaine 

Phelipanche ramosa Orobanche rameuse X - CR /  [Ωȅvremont 

Potamogeton obtusifolius Potamot à feuilles obtuses X - VU Très rare 
Plaine des 

Béchets (Loiret) 

Trifolium subterraneum Trèfle enterreur X - LC Assez rare La petite cerise 

Tuberaria guttata Hélianthème taché X - LC 
Assez 

commune 
/ƘŜƳƛƴ ŘΩȅǾƻȅ 

(cimetière) 

Ulmus glabra Orme des montagnes X - NA Très rare La fontaine 

Veronica triphyllos Véronique trifoliée X - VU Rare /  

Diplotaxis muralis Roquette des murailles - - EN /  /  

Fumaria vaillantii Fumeterre de Vaillant - - EN Très rare /  

 
 
 
 
 
 
 

Tableau °4 : Espèces patrimoniales supplémentaires recensées dans la bibliographie, statut(s) associé(s)  
et site(s) ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ  

ZNIEFF Υ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ; LRR : Liste Rouge régionale. 
 
 

égionale ; CR : En danger critique ; EN : En danger ; VU : Vulnérable ; NT : Quasi-menacé). 
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V  

 
 
 
 
V  
V  
V  
V  
V  

 
 
 
 
 
 
{ΩŀƧƻǳǘŜnt à ces espèces 22 autres considérées comme assez rares à très rares dans le Loiret, 
mais ne possédant pas de statut patrimonial particulier (cf. tableau n°5) :  

 
Nom scientifique Nom français Degré de rareté Lieu-dit  

Aquilegia vulgaris Ancolie vulgaire Assez rare /  

Campanula patula Campanule étoilée Rare /  

Carex pairae Carex de Paira Rare /  

Crepis biennis Crépide bisannuelle Assez rare /  

Epilobium angustifolium Épilobe en épi Assez rare Maison Blanche 

Epilobium montanum Épilobe des montagnes Assez rare La Fontaine 

Eragrostis cilianensis Grand erogrostis Très rare  

Festuca filiformis Fétuque capillaire Assez rare /ƘŜƳƛƴ ŘΩ¸Ǿƻȅ ό/ƛƳŜǘƛŝǊŜύ 

Festuca lemanii Fétuque de Léman Très Rare Moulin des Béchets 

Hieracium laevigatum Épervière lisse Très rare Maison Blanche 

Hypochaeris glabra Porcelle glabre Rare Le Bourg 

Juncus compressus Jonc comprimé Assez rare Bords du Loiret 

Lathyrus aphaca Gesse sans feuilles Assez rare [ΩhǊōŞƭlière 

Medicago polymorpha Luzerne polymorphe Rare LΩhǊōŞƭƭƛŝǊŜ 

Moenchia erecta Céraiste dressé Très rare Le Larry 

Orobanche rapum-genistae Orobanche du Genêt Rare La jarry 

Ranunculus tuberosus Renoncule des bois Très rare /  

Silene nutans Silène penché Assez rare Bois de Maison Blanche 

Thlaspi arvense Tabouret des champs Assez rare Le Coq 

Trifolium striatum Trèfle strié Assez rare /  

Verbascum lychnitis Molène lychnite Assez rare Quartier Valmy 

Vicia villosa Vesce velue Assez rare Les ormeteaux 

 
 Tableau n°5 : Espèces recensées dans la bibliographie considérées comme rares dans le 

Loiret, sans statut patrimonial particulier 

  

Photographies n°27 et 28 : Deux espèces patrimoniales recensées dans la bibliographie 
à Olivet : le Laser à feuilles larges (27), la Campanule à feuilles de pêcher (28). 

©wikimedia Commons 

27 28 
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ü La flore invasive : 
 

3 espèces supplémentaires ont été répertoriées comme invasives dans la bibliographie et 
sont à surveiller, voire à limiter (cf. tableau n°6 ; photographies n°30 et 31) :  
 

 

V 2 espèces sont dites « invasives avérées secondaires » : elles sont envahissantes 
dans tous les milieux naturels mais sont déjà bien implantées en région et, de ce fait, 
leur gestion est considérée comme étant non-prioritaire sur le bassin Loire-Bretagne ; 
 

V 1 espèce est en « ƭƛǎǘŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ » : elle est considérée comme invasive dans les 
régions limitrophes ; son apparition est nouvelle en région Centre Val de Loire et son 
expansion doit être surveillée. 
 
 

Nom scientifique Nom français Statut invasif Site(s) ou lieu-dit  

Prunus serotina Cerisier tardif Invasive avérée secondaire /  

Solidago canadensis Solidage du Canada Invasive avérée secondaire Pont Bouchet 

Pterocarya fraxinifolia Noyer du Caucase [ƛǎǘŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ /  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 Les inventaires floristiques couplés à la consultation des bases de données ont donc 
permis de recenser 608 espèces végétales sur Olivet. Parmi elles, 23 sont jugées 
patrimoniales et 11 sont répertoriées comme invasives en région Centre.  

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

dans la gestion des espaces naturels et la politique d'aménagement des territoires 
communaux. 

Tableau n°6 : Espèces invasives recensées dans la bibliographie, statut invasif associé et 
ǎƛǘŜόǎύ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

Photographies n°30 et 31 : ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhƭƛǾŜǘ Υ [Ŝ 
Solidage du Canada (30) et le cerisier tardif (31). © Wikimedia commons 

  
30 31 
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2. Inventaire des insectes 
 

a) Données issues des inventaires de 2018 
 
 En 2018, 1 567 observations Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ont été effectués. Au total, 
297 taxons1 (292 espèces) ont été mis en évidence durant nos deux passages sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des sites étudiés (cf. Annexe n°5). 
 
 Les coléoptères sont les mieux représentés avec 176 espèces (cf. tableau n°7). Les 
Hémiptères όǇǳƴŀƛǎŜǎΣ ŎƛŎŀŘŜƭƭŜǎΣ ƳŜƳōǊŀŎƛŘŜǎΧύ ŀǾŜŎ 44 espèces et les Lépidoptères avec 
23 espèces viennent en seconde et troisième place. Les odonates sont représentés par 5 
espèces. Les autres insectes sont représentés par 49 taxons. 
 
 La grande majorité des espèces sont des éléments communs, largement répandus en 
France, particulièrement en plaine et en région Centre-Val de Loire. 
 
 Les espèces, selon les sites, sont présentées dans les tableaux 7 et 8. 
 

Ordres Nombre de 
taxons 

Espèces 
patrimoniales 

Espèces 
exotiques 

Col®opt¯res (scarab®es, coccinellesé) 176 11 6 
H®mipt¯res (punaises, cicadellesé) 44 4 4 
Lépidoptères (papillons) 23 1 0 
Dipt¯res (mouches, syrphesé) 20 0  

Orthopt¯res (sauterelles, criquetsé) 21 2 0 
Hyménoptères (guêpes, abeilles, 
bourdonsé) 

5 0 2 

Autres ordres 3 0 0 

TOTAL 292 18 12 

 

 
 
 

 
 Olivet BVH DDD CDS N20 PDL CM PDP SDP PDM PDB 

Nombre 
individus 

1567 195 260 331 120 113 176 102 104 103 63 

Nombre taxons 297 69 85 106 50 52 75 30 37 46 33 

Dont 
patrimoniaux 

18 3 6 6 1 0 0 2 2 1 1 

Dont exotiques 12 3 3 1 2 6 6 2 2 1 2 

 
 
  
 
 
 
                                                      
1
 ¦ƴƛǘŞ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƭŜ ƎŜƴǊŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ hƴ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŜ Ƴƻt « taxon η ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎǇŞŎƛƳŜƴ ƴΩŀ 
Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

Tableau n°7 : Récapitulatif du nombre de taxons recensés (N = 651 individus). Autres ordres : 
Dermaptères (perce-oreilles), Neuroptères (chrysopes), Dictyoptères (blattes et mantes), 

Odonates (libellules et demoiselles) ... 
 

Tableau n°8 : Récapitulatif du nombre de taxons sur les dix sites (N = 1567 individus). 
(BVH : boulevard Victor Hugo, DDD : domaine du Donjon, CDS : cimetière du Semé, PDL : parc du 

Larry, CM : camping municipal, PDP : parc du Poutyl, SDP : sentier des Prés, PDM : plaine des 
Martinets, PDB : plaine des Béchets). 
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Parmi les espèces recensées, 18 présentent un intérêt patrimonial et 12 sonǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
exotique (Tableaux 9 et 10). 
 
ü [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

 
 Les espèces patrimoniales représentent 6,1 % de la diversité totale rencontrée dans 
le cadre des prospections de terrain. Elles sont présentées sous forme de fiche en annexe (cf. 
Annexe n°6).  
 
Boulevard Victor Hugo : les espèces patrimoniales rencontrées (Arrhenocoela lineata, 
Cerocoma schaefferi et Glaucopsyche alexis) indiquent un intérêt des milieux ouverts. En ce 
qui concerne le lycène G. alexisΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƛǊet de la première capture effectuée au 
sud de la Loire (ARCHAUX et al., 2015).  
 
Domaine du Donjon : on observe ŘŜǳȄ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎtes patrimoniaux sur ce site. Les 
espèces liées au bois mort (Anoplodera 6-guttata et Platydema violacea) et celles liées aux 
prairies et landes ouvertes (Arrhenocoela lineata, Carpocoris fuscispinus et Calliptamus 
barbarusύΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł т ҈ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ŎŜ 
ǎƛǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǘƻƳƻƭƻƎƛǉǳŜ du secteur. 
 

Cimetière du Semé : le secteur est boisé sur une bonne partie de sa superficie, ce sont ici 
surtout des espèces liées aux milieux frais et humides qui se distinguent (Aphanisticus 
pusillus, Neottiglossa pusilla et Picromerus bidens). Lors du deuxième passage une belle 
population ŘΩ!ǊǊƘŜƴƻŎƻŜƭŀ lineata a pu être mise en évidence sur les pieds de Bruyères 
arborescentes au niveau de la large trouée correspondant au passage de la ligne électrique 
ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ŀōǊƛǘŜ рΣс ҈ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊêt patrimonial.  
 
Espace proche de la RD2020 : la seule espèce patrimoniale rencontrée (Curculio rubidus) sur 
ce site a été obtenue en battant les branches de bouleaux.  
 
Parc du Poutyl : les deux insectes patrimoniaux contactés sur ce site sont liés aux arbres, soit 
au bois mort (Microrhagus pygmaeus), soit vivant (Meconema meridionale, espèce 
arboricole). 
 
Sentier des Prés Υ ǳƴ 9ǳŎƴŞƳƛŘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƭƛŞ ŀǳ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
coléoptère prédateur de gastéropodes, le Lampyridé Lamprohiza mulsantii.  
 
Plaine des Martinets Υ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊ 
arboricole (Meconema meridionale). 
 
Plaine des Béchets : une espèce de punaise Berytidé liée aux milieux humides et ombragés 
au niveau de la ripisylve du Loiret (Metatropis rufescens) a été mise en évidence. Cette 
espèce est ici détectée pour la première fois dans le département du Loiret. 
 
Sur le parc du Larry et le Camping municipal, aucun insecte remarquable ƴΩŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ 
évidence. 
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Espèces Statut Habitats particuliers Occurrence Loiret 

Coléoptères    

Aphanisticus pusillus (Olivier, 1790) R Zone à Carex R 

Anoplodera sexguttata (Fabricius, 1775) SIQF Larve dans les feuillus Peu commun 

Arrhenocoela lineata (Rossi, 1790) R Landes à bruyères R 

Curculio rubidus (Gyllenhal, 1835) R Lié aux bouleaux R 

Strophosoma nebulosum Stephens, 1831 R Vit sur les Bruyères R 

Microrhagus pygmaeus (Fabricius, 1792) SIQF Bois mort de feuillus AC 

Lamprohiza mulsantii (Kiesenw., 1850) R Prairies, secteurs herbacés R 

Cerocoma schaefferi (Linnaeus, 1758) ZNIEFF Milieux secs et sableux, parasite 
d'hyménoptères terricoles 

Localisé 

Stenoria analis Schaum, 1859 ZNIEFF Parasite d'hyménoptères 
terricoles 

Localisé 

Onthophagus emarginatus Mulsant, 1842 ZNIEFF Coprophage lié aux lapins de 
garenne 

AR à PC 

Platydema violacea (Fabricius, 1790) SIQF Espèce sous-corticale AR 

Hémiptères    

Metatropis rufescens (Herrich-Sch., 1835) ND + R Forêt humide ombragée R 

Carpocoris fuscispinus (Boheman, 1850) R Milieux secs et ensoleillés R 

Neottiglossa pusilla (Gmelin, 1790) R Milieux herbeux frais et 
humides 

R 

Picromerus bidens (Linnaeus, 1758) R Milieux humides et ombragés R 

Lépidoptères    

Glaucopsyche alexis (Poda, 1761) R, 
ZNIEFF 

Prairies maigres et pelouses 
sèches 

Très localisé 

Orthoptères    

Calliptamus barbarus (O.G. Costa, 1836) ZNIEFF Pelouses Peu commun 

Meconema meridionale A. Costa, 1860 ZNIEFF Espèce arboricole Assez commun 

Tableau n°9 : [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ 
Statuts : PN = protection nationale ; DH = Directive Habitats ; ZNIEFF = déterminante des Zones Naturelles 
ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ; SIQF = saproxylique indicateur de la qualité des forêts ; R = 

assez rare à rare dans le département ; ND = nouveau pour le département ; REP = intérêt 
biogéographique (aire de répartition). 

 
 

Photographies n°32 et 33 : deux ƛƴǎŜŎǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhƭƛǾŜǘΥ 
Arrhenocoela lineata (Coléoptère Chrysomélidé), taille : 4,5 mm (32) et le Carpocoris fuscispinus 

(Hétéroptère Pentatomidé), taille : 14 mm (33). © Clichés J.-D. Chapelin-Viscardi 

 
 32 33 
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ü  Les espèces exotiques 

 
 Les espèces exotiques représentent 4 % de la diversité recensée. En annexe 6, des 
ŘŞǘŀƛƭǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 
 
 Le site qui concentre le plus de taxons exotiques est le parc du Larry avec 11,5 % de 
ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŎŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘΦ [ΩIƻƳƳŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, notamment horticoles, favorise souvent 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎΦ 
 
Espèces Statut Habitats particuliers 

Coléoptères   

Rhopalapion longirostre (Olivier, 1807) EXO Sur les Roses trémières 

Chrysolina americana (L., 1758) EXO Sur les Lavandins 

Harmonia axyridis (Pallas, 1773) EXO ¦ǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ƭǳǘǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǇŀƴŘǳŜ Ŝǘ 
ŀŎŎƭƛƳŀǘŞŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǎƛŀǘƛǉǳŜ 

Otiorhynchus aurifer Boheman, 1842 EXO Sur de nombreuses plantes ornementales 

Otiorhynchus pseudonothus Apfelbeck, 1897 EXO Sur de nombreuses plantes ornementales 

Cartodere bifasciata (Reitter, 1877) EXO hǊƛƎƛƴŀƛǊŜ ŘΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŜ 

Hémiptères   

Leptoglossus occidentalis (Heidemann, 
1910) 

EXO Espèce liée aux cônes de pin, provient des Etats-Unis 

Canthophorus maculipes (Mulsant & Rey, 
1852) 

EXO Se développe sur la Valériane rouge, provient de la 
zone méditerranéenne et atlantique 

Stictocephala bisonia Kopp & Yonke, 1977 EXO Espèce américaine, phytophage et polyphage 

Corythucha ciliata (Say, 1832) EXO Présente sur les platanes 

Hyménoptères   

Isodontia mexicana (Saussure, 1867) EXO Espèce américaine, commune dans le Loiret 

Vespa velutina Lepeletier, 1836 EXO LƴǎŜŎǘŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩ!ǎƛŜ 

 
 
 

b) Analyse éco-entomologique 

 
 м рст ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ont été effectués ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs de 297 taxons (cf. Annexe n°5). Ce 
chiffre est un peu supérieur à la norme de ce qui est régulièrement obtenu à pression 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ. Cependant, au regard du nombre important de sites prospectés 
et de la diversité des milieux, ce résultat est tout relatif et nous pensons que la probabilité 
ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴcore grande. 
 
 [ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ /ƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ 
(coccinelles, scarabées), soit presque 60 % de la diversité totale. Viennent ensuite les 
Hémiptères (punaises et cicadelles) avec près de 15 % des taxons recensés et les 
Lépidoptères (papillons) avec près de 8 % des espèces observées. Les autres ordres sont tous 
ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ лΣо Ŝǘ т ҈ ŘŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ƭƛǎǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ  
 

Tableau n°10 : Liste des espèces insectes exotiques ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhƭƛǾŜǘ. 
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 La plupart des espèces identifiées sont relativement communes. Aucune espèce 
protégée, ƴƛ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ependant 18 espèces 
présentent un intérêt patrimonial, soit pour leur statut écologique, soit pour leur intérêt 
entomologique. Ces espèces représentent 6,1 % de la diversité entomologique recensée. Ce 
haut intérêt patrimonial (supérieur à 6 %) ne permet cependant pas de se prononcer sur 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǇǊƛǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ 
de 150 espèces et ne permettent donc pas une analyse précise. 
 
 Les résultats des observations de 2018 mettent une évidence un cortège intéressant 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ȄŞǊƻǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎ. Ces espèces sont souvent liées à un sol sableux ou 
sablonneux. La conjonction des deux paramètres (zone sableuse et xéricité) induit la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛntérêt patrimonial pour le département ou la région. /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
notamment du Méloïdé Cerocoma schaefferi, coléoptère déterminant des ZNIEFF. La larve 
est parasite de plusieurs Hyménoptères qui creusent des galeries dans le sable. Un autre 
insecte typique ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎΣ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 
Ténébrionidé Crypticus quisquilius Řƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ 
dénombrés sur les bas-côtés du boulevard Victor Hugo, au niveau du carrefour de la Croix 
Breton, lors du premier passage.  
 
 A contrario quelques espèces liées aux milieux frais et humides ont été mises en 
évidence. Ainsi le rare bupreste Aphanisticus pusillus (vivant sur les Carex) ou les punaises 
pentatomidés Neottiglossa pusilla et Picromerus bidens (peu fréquentes dans le Loiret et 
vivant dans les strates herbacées et arbustives des milieux humides) ont été mises en 
évidence au cimetière du Semé. Une chrysomèle spécifique des Aulnes (Agelastica alni) était 
présente sur plusieurs sites le long des berges du Loiret. 
 
 [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ǳǊōŀƛƴǎ όŘǳ [ŀǊǊȅ Ŝǘ Řǳ tƻǳǘȅƭύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ 
ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǎŀǇǊƻȄȅƭƛǉǳŜǎΣ ŎŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ 
dispersés et en bonne santé (parc du Larry) ou que le bois mort y est quasiment absent (parc 
du Poutyl). La plaine des Béchets, la plaine des Martinets et le sentier des Prés pourtant plus 
favorables, présentent également une assez faible diversité entomologique au regard du 
potentiel estimé, et ce, malgré la présence de bois ƳƻǊǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ǾƻƭǳƳŜ ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ 
sur place. 
 

  

Photographies n°34 et 35 : Cerocoma schaefferi (34) ©M. Bellifa, Leptoglossus occidentalis 

(35). ©P. Petit 

34 35 
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 Une punaise nouvelle pour le département du Loiret (Metatropis rufescens) et 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ ŦŀǳŎƘŀƴǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ōŀǎǎŜ Ŝƴ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Řǳ [ƻƛǊŜǘ Ł 
la plaine des Béchets. 
 
 Douze espèces exotiques ont été relevées. /Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘΣ ŎŜǎ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Şǘŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜΦ [Ŝǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
concentrent de nombreuses activités logistiques, horticoles, etc. sont des secteurs de 
développement privilégié pour ces organismes. 

 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Photographies n°36 et 37 : deux espèces invasives observées : Chrysolina americana 

©J.-C. Gagnepain (36), accouplement de coccinelles asiatiques (37) © J.-D. Chapelin-Viscardi. 

36 37 
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3. Inventaire des amphibiens 
 
 [Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ 7 espèces d'amphibiens, tous 
sites confondus. Les résultats des prospections sont synthétisés dans le tableau suivant (cf. 
tableau n°11).  

 
 

Espèces Statut(s) de protection Site(s) ou lieu-dit  

Alyte accoucheur Protection nationale Lieu-dit : la petite mothe 

Crapaud calamite Protection nationale Centre Equestre 

Crapaud commun Protection nationale /  

Grenouille agile 
Protection nationale / Annexe IV de la Directive 

« Habitats-Faune-Flore » 
Lieu-dit : la Fontaine 

Grenouille verte 
Annexe V de la Directive européenne « Habitats-

Faune-Flore » 
Lieu-dit : Le Chapeau Rouge 

Salamandre 
tachetée 

Protection nationale Lieu-dit : la Fontaine 

Triton palmé Protection nationale Lieu-dit : Le Chapeau Rouge 

 
Tableau n°11 : Espèces d'amphibiens observées, statut(s) de protection associé(s) (LRR : Liste 

rouge régionale ; NT : Quasi-menacée ; VU : Vulnérable) et site(s) de présence 

 
 La Grenouille verte, le Triton palmé sont, sans surprise, les amphibiens les plus 
couramment observés sur les sites prospectés. Ces espèces sont en effet communes et 
largement répandues dans le Loiret. 
 
La batraŎƘƻŦŀǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩOlivet est globalement peu diversifiée. Les amphibiens 
sont peu nombreux sur le territoire communal, en raison du faible nombre de zones 
humides ponctuelles (mares, fossés, étangs). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

37 

  

Photographies n° 38 et 39 : Deux espèces patrimoniales observées sur la commune : la 
Grenouille agile (38) et la Salamandre tachetée (39). 

38 39 
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4. Inventaire des reptiles  
 
 Le contrôle régulier des plaques noires et les observations à la vue ont permis 
d'observer 2 espèces de reptiles.  
 
Les résultats de ces inventaires sont synthétisés dans le tableau suivant (cf. tableau n°12).  
 

Espèce Statut(s) de protection Commune(s)/Site(s) 

Lézard des murailles Protection nationale Tous les sites confondus 

Couleuvre helvétique Protection nationale /  

 

Tableau n°12 : Espèces de reptiles observées et statut(s) de protection associé(s) 
 

Le Lézard des murailles a été observé sur tous les sites de la commune, cette espèce 
est une habituée de nos murs et de nos jardins. La Couleuvre helvétique (anciennement 
appelée Couleuvre à collier) a également été vue sur la commune. 
 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ Ŝǎǘ relativement faible.  
 

 

 
 
 
La consultation de notre base de données a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳŀǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜs 
reptiles vus sur Olivet. 
 

  40 41 
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Photographies n°36, 37 et 38 : 
Trois espèces de reptiles observées 

sur la commune : le Lézard des 
murailles (40), la Couleuvre 

helvétique (41) et la Coronelle lisse 
(42). 
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Espèce Statut(s) de protection Site(s) 

Coronelle lisse  Protection nationale - 

Lézard à deux raies Protection nationale - 

Vipère aspic  - Cimetière du bois semé 

Tortue de Floride  Espèce invasive Le Loiret (rivière) 

 
Tableau n°13 : Espèces de reptiles retrouvés dans la bibliographie et statut(s) de protection 

associé(s) 
 
 
 
 
5. Inventaire des oiseaux 
 

 Les inventaires ornithologiques ont permis de dénombrer 110 espèces à Olivet (voir 

annexe 7), dont 72 espèces nicheuses. 
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Photographies n°43, 44 et 45 : trois espèces 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ la 
/ƘŜǾşŎƘŜ ŘΩ!ǘƘŞƴŀ (43 © G. Chevrier), la 
Bécasse des bois (44 ©R. Slabke), un oiseau 
forestier très discret et ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭu (45 ©J. 
Svetlik), un passereau au chant magnifique, 
qui niche dans les zones ouvertes entourées 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ sur sol sec. 
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Parmi les espèces observées : 
 
ü мс ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Oiseaux », ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ 

habitats de reproduction doivent ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ; ce 
sont des espèces relativement rares et fragilesΧCΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ, parmi les nicheurs, de 
ƭΩAlouette lulu, du Pic mar et du Pic noir, du Martin-pêcheur, de la Pie-grièche 
écorcheur. 

ü 17 espèces sont « menacées » et 14, « quasi-menacées » : ce sont principalement 
des migrateurs (laridés, limicoles, canards) observés le long du Loiret en hiver, ainsi 
que quelques visiteurs occasionnels (Cigogne noire, Circaète Jean-le-ōƭŀƴŎΧύ ƻǳ ŘŜǎ 
passereaux Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŝǎ ǎǇécifique (Tarier des prés, Bouvreuil pivoine, Bruant des 
roseaux) ; 

ü 11 autres sont des espèces « ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ », ŎΩŜǎǘ-à-dire que ce sont des 
espèces exigeantes, qui nichent dans des cavités ou ont un régime alimentaire 
particulier (divers insectesΣ ƎǊŀƛƴŜǎΣ ŀƪŝƴŜǎΣ ōŀƛŜǎΧύ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǎŀǳǾŀƎŞǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ Perdrix grise, Bergeronnette des 
ruisseaux, Rossignol philomèle, Tarier pâtre, Chardonneret et autre Serin cini entrent 
dans cette catégorie. 

ü 7 sont des rapaces, ce qui indique que les milieux présents sur la commune offrent 
encore des ressources alimentaires suffisantes et que les réseaux alimentaires sont 
bien fournis. Les rapaces se trouvent au sommet des pyramides alimentaires et la 
Buse variable, la Chouette hulotte, le Faucon crécerelle, ƭΩ9ǇŜǊǾƛŜǊ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 
de multiples petits rongeurs, lézards ou passereaux à mettre à leur menu.  
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6. Inventaire des chauves-souris 
 
 
[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhƭƛǾŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ intérêt certain pour les chauves-souris, avec la présence de 11 
espèces (cf. tableau n°14 et Annexe n°8), sur les 24 espèces présentes dans le Loiret, soit 
près de la moitiéΦ [ΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ƭŀ bƻŎǘǳƭŜ ŘŜ [ŜƛǎƭŜǊΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ϦǊŀǊŜ Ł 
ŀǎǎŜȊ ǊŀǊŜϦ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ DǊƻǳǇŜ /ƘƛǊƻǇǘŝǊes de la région Centre Val de Loire. 
 
Les autres espèces sont considérées comme communes, mais leur présence en milieu urbain 
ou sur ses marges est très intéressante. 
 
 

Espèce Etat de conservation Commune(s)/Site(s) 

Noctule commune  Assez commune, très commune Tous les sites confondus 

Noctule de Leisler Rare, assez rare Bord du Loiret et cimetière 

Sérotine commune  Assez commune, très commune Tous les sites confondus 

Grands Murin  /  Cimetière 

Murin de daubenton Assez commun, très commun Plaines des Béchets et bord du Loiret 

Murin à moustache Assez commun, très commun Domaine du Donjon 

Murin à oreille échancrées /  Domaine du Donjon 

Pipistrelle commune Assez commune, très commune Tous les sites confondus 

Pipistrelle de Nathusius Localement commune Tous les sites confondus 

Pipistrelle de Kuhl Assez commune, très commune Camping, les Béchets, Bv. Victor Hugo 

Oreillard sp Localement commun Cimetière 

 
Tableau n°14 : espèces de chauves-souris présentes sur Olivet et état de conservation des 

Chiroptères en région Centre Val de Loire. Données recueillies par Michèle Lemaire et Laurent 
!ǊǘƘǳǊ όaǳǎŞǳƳ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎύ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ 

Chiroptères Centre, 2008. 
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7. Autres inventaires  
 

Quinze espèces de mammifères terrestres ont également été recensées. Le tableau suivant 
liste les espèces observées pendant les inventaires ou mentionnées dans les bases de 
données.  
 
 

Espèces Statut(s) de protection Site(s) / lieu-dit  

Belette ŘΩ9urope - - 

/ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳrope Protection nationale / Directive « Habitats-Faune-Flore » / LRR : VU Plaines des Béchets 

Campagnol roussâtre  - - 

/ƘŜǾǊŜǳƛƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ - - 

Ecureuil roux Protection nationale - 

Fouine - - 

IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Protection nationale - 

Lapin de garenne - - 

Lièvre commun - - 

LoǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Protection nationale Loiret 

Mulot sylvestre - - 

Ragondin - - 

Rat musqué - - 

Rat surmulot - - 

¢ŀǳǇŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ - - 
 
 

 
 
 

[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ © S. Thauvin, ASRL  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tableau n°15 : Espèces de mammifères observées ou citées dans la base de données 
associative, statut(s) de protection associé(s) et siǘŜόǎύ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ. 

 

Photographies n°46 et 47 : deux espèces de mammifères emblématiques recensées sur Olivet : la 
[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŜ [ƻƛǊŜǘ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ comme en témoigne cette capture 

accidentelle sur le Bras de Bou (46 © S. Thauvin) Ŝǘ ƭŜ ŎŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (47 © F. Couton). 

46 47 
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V. Enjeux et préconisations  
 

Le croisement des inventaires fauniǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 
diagnostic écologique des sites étudiés. Une fois posés, ces diagnostics doivent permettre 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭeur gestion, pour en conserver et en améliorer la biodiversité.  

 
Les différents sites étudiés sont composés ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

accueillant chacun une faune et/ou une flore patrimoniale. Ces noyaux de vie doivent être 
préservés. Ensemble, ils constituent la trame verte et bleue de la commune. Dans un esprit 
de synthèse, les sites à enjeux de biodiversité ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ fiche de gestion (cf. 
annexe 10). Elles intègrent un bref descriptif de la zone étudiée, un rappel des enjeux, une 
cartographie des espèces patrimoniales ainsi que des préconisations pour la gestion 
écologique du site. 

 
 [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł Olivet va être de préserver la naturalité des sites semi-naturels 
ό5ƻƴƧƻƴΣ .ƻƛǎ ǎŜƳŞΣ ǇǊŀƛǊƛŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ōƻǊŘǎ Řǳ [ƻƛǊŜǘΧύΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
différenciée sur tous les sites urbains qui le permettent ό±ƛŎǘƻǊ IǳƎƻΣ ǇŀǊŎǎΧύ danǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
sauvages (trame verte et bleue)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŜnvisager des actions concrètes de préservation 
des boisements, de gestion différenciée des espaces en herbe, de (re)connexion des 
différents milieux, de gestion des berges et des rives et de création de zones tampons. Ce 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ constitue la feuille de route ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL./Φ  
 

On constate, à partir du graphique ci-dessous, que la richesse ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ tient à la 
diversité des milieux qui le compose, à la place laissée à la flore spontanée mais aussi aux 
connectivités avec les autres sites. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : classement des neuf sites étudiés Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ plantes, 
ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜŎŜƴǎŞǎ (de gauche à droite, du plus riche au moins riche). 

 
 

Oiseaux

Flore
0

20
40
60
80

100
120
140
160

Oiseaux

Insectes

Flore

 
 



 36 

Le site le plus riche est, sans surprise, le domaine du Donjon. Il est vaste et encore très 
naturel, avec de grandes étendues herbacées, un boisement laissé majoritairement en libre 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎΧ [ŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ faciès de végétation 
est ici synomyme de grande diversité ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ. 
Certains sites peuvent abriter une flore diversifiée mais être moins acccueillants pour la 
faune, parfois en raison de dérangements humainsΦ /ΩŜǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜǎ 
Prés. 
Dans le parc du Larry et sur le boulevard Victor Hugo, la végétation rase se prête peu à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ. Il faut dire que la majorité des oiseaux de nos bourgs sont liés à la 
dimension verticale du paysage : ils ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ōǳƛǎǎƻƴǎΣ ŘŜ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ pour installer leur nid et chercher leur nourriture. Lƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΨǳƴŜ 
grande quiétude et seront moins nombreux dans les sites où ils ne peuvent trouver de zone 
refuge (secteur végétalisé non dérangé par les promeneurs, ni par leurs chiens). En 
revanche, la végétation herbacée basse et, par endroits, très fleurie du boulevard Victor 
IǳƎƻ ǎŜ ǇǊşǘŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ 
 
 
 

VI. Sensibilisation des habitants  
 
 [ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Olivétains constituent un 
volet ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
permettre aux habitaƴǘǎ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ 
protéger. /ŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ǎƻǳǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ :  

1. appui à la communication dans le journal municipal 
2. animations avec les scolaires 
3. sorties grand public 
4. conférence grand public 
5. exposition de photos 
6. réalisation de panneaux pédagogiques 

 
 

1. Appui à la communication dans le journal municipal 
 
Plusieurs ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩL./ ƻƴǘ ŞǘŞ publiés dans le journal municipal « oh ! ». (cf. annexe 9) : 
présentation de la démarche (mars et octobre 2018), « appel à propriétaires de mares » 
(décembre 2018), dossier complet sur la biodiversité de la commune (mai 2019). 
 
 

2. Animations avec les scolaires 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ était de pouvoir faire bénéficier les écoles publiques de la commune ŘΩǳƴŜ 
animation nature.  
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Cinq animations scolaires ont ainsi été effectuées en 2019 (Ecole Ronfard, Ecole maternelle 
du Poutyl, Ecole de la Cerisaie et Ecole du Val), ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ ŘŜ муу. 
Elles se sont déroulées comme suit : 

- Le 30 avril deux clŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Řǳ ±al 
ont reçu une animation sur « les petites bêtes de la 
rivière ». 55 enfants. 

- Le 2 mai et le 27 juin les élèves de CE2 et de CP de 
ƭΩŞŎƻƭŜ wƻƴŦŀǊŘ ont eu droit à une découverte de la 
plaine des Martinets. 28 et 22 enfants. 

- Le 28 mai, deux clŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Řǳ 
Poutyl ont découvert les arbres du parc du même 
nom. 56 enfants. 

- 9ǘ ƭŜ му Ƨǳƛƴ ǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ /aм ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ la 
Cerisaie a également eu droit à une découverte de 
la plaine des Martinets. 27 enfants. 

 
 

 

3. Sorties grand public 
 
Dans le cadre de la participation de la ville aux 24h de la biodiversité, plusieurs animations 
ont été effectuées en 2019 auprès du grand public (cf. annexe 10). 
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4. Conférence grand public 
  
Les résultats ŘŜ ƭΩL./ ont été présentés aux Olivetains ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ 
ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ le 21 novembre 2019 et qui a rassemblé une cinquantaine de personnes. 

 

5. Exposition de photos 
 
Une vingtaine de photos ont été exposées sur les grilles du Parc du Poutyl du 18 mai 2019 au 
мс Ƨǳƛƴ нлмфΣ Ǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!Ct! Řǳ му Ƨǳƛƴ нлмф ŀǳ нр ŀƻǳǘ нлмфΦ Lƭ 
ǎΩŀgissait de faire découvrir aux Olivetains par le biais de photos naturalistes prises par des 
photographes de ƭΩassociation France Images Nature, certaines espèces végétales et 
animales sauvages présentes sur la commune (cf. page précédente). 
 

6. Panneaux pédagoqiques 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩL./ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇƻƭƻƴƎŜǊ 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ře sensibilisation mené pendant ces deux années, des panneaux pédagogiques ont 
ŞǘŞ Ŏƻƴœǳǎ ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ ŘŜǎ 
espèces présentes et les sensibiliser à la préservation de la biodiversité. Un exemple est 
présenté ci-contre. 
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VII. Conclusion et perspectives 
 
 Les inventaires réalisés ont confirmé le grand intérêt de la commune ŘΩhƭƛǾŜǘ en 
matière de biodiversité. ¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ ǊŀǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
ont été observées ; la faune et la flore y sont très diversifiées. Cette richesse écologique 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊǇǊŜƴante, la commune étant traversée par une rivière et abritant encore de 
nombreux boisements âgés ainsi que de larges surfaces de végétation spontanée, ce qui 
accroît les possibiliǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩL./ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
prise en compte de la biodiversité dans le développement communal dix fiches de gestion 
ont été établies et transmises Ł ƭΩéquipe municipale.  

 
De même, pour partager ces connaissances de manière durable, des panneaux 

pédagogiques ont été élaborés pour être installés à proximité des sites étudiés afin 
ŘΩinformer les promeneurs des espèces présentes et les sensibiliser à la préservation de la 
biodiversité. 
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